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APPEL A PROJETS PARRAINAGE 2012

Le présent appel à projets s’adresse aux missions locales, aux associations ou structures d’accompagnement en Provence-Alpes-Côte d’Azur ayant pour but de favoriser l’insertion professionnelle réussie des personnes en Provence-Alpes-Côte d’Azur.
CONTEXTE DE L’APPEL A PROJETS
· Qu’est-ce que le parrainage ? Le parrainage est un véritable outil pour l’égalité des chances et de lutte contre les discriminations dans l’accès à l’emploi. Il s’agit d’accompagner dans ce dispositif des jeunes et adultes demandeurs d’emploi en difficultés et rencontrant les mêmes freins.
Le parrainage est donc :

· Pour l’Etat (Direccte et Drjscs), un outil significatif de la mise en œuvre des politiques pour l'emploi et contre toutes les formes de discrimination sur le marché du travail.

· Pour la Région, une démarche intéressante d’accompagnement vers et dans l’emploi ainsi qu’un outil en faveur de la lutte contre les discriminations à l'emploi. Ce dispositif est inscrit dans le Contrat Régional pour l'Emploi et une Economie Responsable (CREER) dans la continuité du Plan Régional pour l’Emploi. 
· Pour l’ACSÉ, une partie intégrante de la lutte contre toutes les formes de discriminations dont les personnes concernées, habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville, jeunes ou adultes, sont ou peuvent être victimes notamment au moment de leur recherche d’emploi. 
C’est pour ces enjeux partagés, que les services de l’Etat (DIRECCTE et DRJSCS) et  la Région PACA, sensibilisés à ces problèmes depuis plusieurs années se sont mobilisés et continuent de l’être, convaincus de l’efficacité du dispositif parrainage. Les trois partenaires souhaitent affirmer leur soutien et prendre part activement à la lutte contre les discriminations. 
Outil à un  moment clef du parcours d’une personne en recherche d’emploi, le parrainage doit faciliter sinon la mise à l’emploi systématique, une mise à l’étrier dans le monde du travail et soutenir la démarche de la personne jusqu’à son insertion dans l’entreprise.

Dans ce contexte, chaque année depuis 2006, la diffusion d’appels à projets permet aux acteurs locaux de s’associer à la volonté des services de l’Etat et de la Région pour œuvrer dans ce sens.

· Principaux éléments du dernier bilan parrainage :

Durant l’année 2010, le dispositif régional a concerné 2652 parrainés (2010 parrainés pour le réseau « jeunes » et 642 parrainés pour le réseau « adultes »).
Ce sont 45 structures qui sont porteuses d’un réseau  sur la région PACA : 30 structures (dont les 29 missions locales) pour les publics « jeunes » et 15 pour les publics « adultes ».
Au total, 1120 parrains et marraines se sont mobilisés bénévolement, dont 736 parrains pour le réseau « jeunes » et 384 parrains pour le réseau « adultes ».
60% des parrainés sortent du parrainage avec une réponse emploi (ils étaient 56,10 % en 2009), soit 1200 jeunes et 292 adultes. La part des CDI et CDD est majoritaire avec près de 40%. 
· Dernière programmation suite à l’appel à projets de 2011 :
 En 2011, le comité de pilotage régional du parrainage, composé de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, de la DRJSCS et des services de la DIRECCTE ont sélectionnés 40 structures : 29 pour le réseau « jeunes » et 11 pour le réseau « adultes », réparties selon la volumétrie suivante :
	
	Réseau Jeunes
	Réseau Adultes
	TOTAL

	Nombre de parcours sollicités
	2049
	623
	2672

	Décisions comité de pilotage
	1987
	620
	2607


RAPPELS PREALABLES
1- Le présent appel à projets s’adresse aux Missions Locales, aux associations ou structures d’accompagnement en Provence-Alpes-Côte d’Azur ayant pour but de favoriser l’insertion professionnelle réussie des personnes en Provence-Alpes-Côte d’Azur.

2- L’animation régionale pour le réseau des adultes est centralisée auprès de la DIRECCTE PACA Unité Centrale – Pôle 3 E.
3- L’animation régionale pour le réseau des jeunes est confiée à l’ARDML  (Association Régionale des Missions Locales).
4- Le suivi des actions au niveau local : co-animation des équipes territoriales et des chargés de mission des services instructeurs (cf. annexe 1 du document relative aux coordonnées des services instructeurs)
CADRE D’INSTRUCTION
· Objectifs de l’appel à projets : Sélectionner les opérateurs qui mettront en œuvre le parrainage vers l’emploi en PACA pour l’exercice 2012.
· Conditions de sélection : Dans un souci d’harmonisation des pratiques et pour répondre aux caractéristiques d’éligibilité dans le dispositif (cf. circulaire DGEFP n°2005-20 du 4/5/05 en vigueur), le comité de pilotage régional a élaboré un cadre d’instruction des projets qui prévoit un certain nombre de critères permettant de juger de la conformité de l’action proposée. 
Suivant le cas jugé nécessaire par les services instructeurs, des recommandations éventuelles pourraient être envisagées pour les structures ne réunissant pas au minimum 8 conditions sur les 9 citées ci-après.

1. Un référent du réseau parrainage est clairement identifié dans chaque structure.
2. Les publics concernés présentent au moins l’une des caractéristiques suivantes :

· Risque de discrimination 

· Absence de réseau

· Faible niveau de qualification
· Milieu social défavorisé
· Résidents CUCS /ZUS

3. Les parrains bénéficient d’au moins une des formations suivantes :
· Connaissance des publics
· Echanges des pratiques
· Lutte contre les discriminations

4. Un parrain peut suivre simultanément 1 à 4 parrainés maximum. La durée moyenne d’un parcours varie de 6 et 9 mois maximum.
5. Le ratio maximum effectif de l’opérateur est : 1 parrain pour 4 parrainés.
L’action de parrainage :
6. C’est le référent ou le conseiller qui déclenche l’action de parrainage.
7. Dans le cas où le prescripteur est extérieur, un  premier entretien de contact est prévu avec le référent de la structure.
8. Le nombre minimum est de 2 contacts mensuels avec le parrain pendant la durée du parrainage 
9. Au moins un entretien tri partite mensuel parrain/ parrainé/  référent (ou conseiller prescripteur)
Il est à noter que les parcours qui visent une entrée en formation ne relèvent pas du parrainage
ORGANISATION GENERALE DE L’APPEL A PROJETS
1) Lancement de l’appel à projet : mise en ligne sur le site internet des documents supports : 16  

    décembre 2011 

2) Dépôt des réponses : les projets sont transmis par chaque opérateur, sous couvert de l’animation de réseau au plus tard le 17 février 2012, par voie électronique et papier (le cachet de la poste faisant foi).
3) Instruction technique des projets (admission, éligibilité, évaluation, révision) et décision du comité de pilotage régional (lors de la commission d’instruction composée des 3 financeurs): dernière quinzaine de mars
4) Validation des projets et de la programmation en Comité Technique Régional : avril 2012
5) Notification à l’organisme de la décision au nom du comité technique régional par la DIRECCTE : avril 2012
NB : les conventions du Conseil Régional seront adossées au vote des élus qui se réuniront en Commission permanene en juin 2012.
MODE D’EMPLOI 
· Constitution du dossier de REPONSE :

1. Télécharger sur le site www.parrainage-paca.fr les documents relatifs à l’appel à projet 
2. Formuler la réponse sur le canevas type « appel à projet de 2012 » et ses annexes 

3. Transmettre un exemplaire de la réponse sur support papier et support électronique  

(email) pour instruction aux 3 services instructeurs (cf. coordonnées annexées ci-après) :
· à la DRJSCS, Pôle cohésion territoriale, égalité des chances et prévention des discriminations
· à la Région  Provence-Alpes-Côte-d’ Azur, Service AIO, Direction de l’Emploi et de la Continuité Professionnelle 
· aux unités territoriales de la DIRECCTE

4. Transmettre une copie par mail pour information aux référents des animations au niveau régional (cf. coordonnées annexées ci-après):
· à la DIRECCTE – unité centrale – pôle 3E pour le réseau des adultes et pour le réseau des jeunes,
· à l’ARDML pour le réseau des jeunes uniquement
En cas de renouvellement, c’est-à dire pour le structures ayant été conventionnées au titre du parrainage 2011, il conviendra de renseigner et retourner en même temps que la réponse à l’appel à projets les tableaux statistiques (fichier excel) pour servir de bilan qualitatif de l’année écoulée et permettre le traitement statistique régional du dispositif.
· Remarques et règles importantes:
· Tous les documents doivent comporter une signature originale d’une personne habilitée à engager la structure au plus tard à la date de clôture du dépôt.
· Un dossier identique doit être adressé aux 3 financeurs qui suivent ensemble le dispositif
· Obligation de faire figurer sur tous les documents parrainage le logo de chaque financeur.

· Les opérateurs sélectionnés devront organiser un comité de pilotage local au moins une fois par an afin de suivre l’état d’avancement du dispositif

ANNEXE 1 – Coordonnées des services instructeurs
Conseil Régional PACA

Service Accompagnement Information Orientation - Direction de la Continuité Professionnelle (SAIO / DECP)

A l’attention de Valentine VERNE  vverne@regionpaca.fr
Immeuble Thyrapolis, 30-34 rue Sainte Barbe , 13001 Marseille 

Tél. 04.91.57.55.24   -    Fax : 04.91.57.54.81

DIRECCTE (Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi) - Unité Centrale
DIRECCTE PACA Pôle 3E, Service Accès à l'Emploi,  
A l’attention de Marion ARABEYRE  marion.arabeyre@direccte.gouv.fr
23/25 rue borde - 13285 Marseille Cedex 08 
Tel : 04 86 67 32 88
	DIRECCTE - Unité Territoriale 13

55 bd Périer - 13415 Marseille 

Carole Leroy carole.leroy@direccte.gouv.fr  

Florence Arnoldy florence.arnoldy@direccte.gouv.fr 


	DIRECCTE - Unité Territoriale 84

les services de l’état en Vaucluse – UT 84

84905 Avignon cedex 9
Pascale Henriet pascale.henriet@direccte.gouv.fr


	DIRECCTE - Unité territoriale 83

177, bd charles barnier BP 131 – 83071 Toulon Cedex

Stéphane Pairel stephane.pairel@direccte.gouv.fr

	DIRECCTE - Unité Territoriale 06

Route de Grenoble, Centre Administratif départemental, 06206 Nice Cedex 3

Gérard Fusari gerard.fusari@direccte.gouv.fr


	DIRECCTE - Unité Territoriale 04

Résidence la Source Bat B, rue de Trélus

04 000 Digne les Bains
Hélène Delbreil helene.delbreil@direccte.gouv.fr

	DIRECCTE - Unité territoriale 05 

Centre administratif desmichels - BP 129 

05 000 Gap
Robert Guichard robert.guichard@direccte.gouv.fr



DRJSCS (Direction Régionale Jeunesse Sports et Cohésion Sociale)

Pôle cohésion territoriale, égalité des chances et prévention des discriminations

A l’attention de Françoise RUELLE  francoise.ruelle@drjscs.gouv.fr
66A rue Saint Sébastien - CS50240 - 13292 Marseille cedex 06

Tel : 04 88 04 08 16

Collecte et traitement des données pour traitement statistique:
Pour le réseau « adultes » : Régis GUILLEMETTE et Hélène DESTIN - Espace Compétences: rguillemette@espace-competences.org ; hdestin@espace-competences.org
Pour le réseau « jeunes » : Catherine ROSSI et Philippe ZITTEL miaj@wanadoo.fr ; Erik Sinoussi  et Cyril DEVOUX erik.sinoussi@ml-salon.fr; cyril.devoux@ml-salon.fr 
ANNEXE 2 – Opérateurs de l’exercice 2011
Le réseau « adultes » 
· ARCADE : 

· DEFI EMPLOI et le service économique de la commune de Châteauneuf les Martigues

· ECM 
· GENERATION SOLIDARITE 
· REFLEX EMPLOI 

· EMERGENCE COMPTETENCES PROJETS 

· RCVM
· FACE 

· REUSSIR PROVENCE 

· UDE 04 

· IMS ENTREPRENDRE 

Le réseau « jeunes » 
· Les 29 MISSIONS LOCALES situés en PACA : cf. la liste http://www.ardml-paca.net
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